
 

 

Proposition DE 
PRIME DE RESPONSABILITE PEDAGOGIQUE 

 
SERVICE DE FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE 

ANNEE 2020-2021                                           
 

SERVICE DE FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE  
Document modifié et approuvé par le Conseil d’administration le 27 avril 2021 

Après avis favorable du Comité technique le 9 février 2021 et de la Commission de la formation et de la vie 
universitaire le 18 mars 2021 

 
 

 
 

 

LISTE DES PRP 
 

 RESPONSABILITE  PRP (VOLUME MAX) NB Total Max 

Master Professionnel par an (M1 ou M2) 60 h 4 240 h 

Licence Professionnelle : 
- responsabilité 
- coordination de parcours supplémentaires  

 
60 h 

15 h / parcours 

 
8 
4 

 
480 h 
60 h 

Parcours de Licence Professionnelle : 50 h 4 200 h 

Diplôme Universitaire dans une LP : 40 h 4 160 h 

Diplôme Universitaire :  
- responsabilité 
- par session supplémentaire  

 
40 h 
10 h 

 
10 
5 

 
400 h 
50 h 

DAEU  50 h / parcours 2 100 h 

Certification professionnelle  40 h 1 40 h 

Formation Labellisée / session  25 h 4 100 h 

Formation Qualifiante / session  20 h 5 100 h 

TOTAL  1930 h 
 
Pour une même formation associée à une prime dans l’UFR de rattachement et au SFTLV, les 
primes ne sont pas cumulables. La prime versée par le SFTLV vient en complément de celle 
versée par l’UFR pour atteindre le plafond indiqué dans le tableau ci-dessus. 
 


